Arrondissement de VITRY LE FRANCOIS				
Commune de VAVRAY LE GRAND
PROCES-VERBAL DU 22 MARS 2026
Présents : : Marie-Line GIRONDE, Marie-Christine PRUNIER, Jean PUY, Didier LAMBERT, PANO Michael, Savinien DANTAN, BEGEL Martine, RAES Jean-Louis, RENOULD Alain, GLé Angéline, PANO Sandra
Absent : 
Le maire ouvre la séance à 10 heures 
Madame GLé Angéline est secrétaire de séance.
Le quorum étant obtenu, le conseil municipal peut délibérer.

ORDRE DU JOUR


1° Election du maire : 
Le doyen de l’assemblée, Monsieur PUY Jean a procédé à l’élection du maire en demandant qui était candidat. Marie Line GIRONDE a été la seule candidate.
Le vote s’est déroulé à bulletin secret.

Suite au dépouillement 10 voix pour Marie Line GIRONDE
			    1 voix pour Savinien DANTAN

Marie Line GIRONDE a été élue maire.

Le procès-verbal a été rempli et signé.

2° Fixation du nombre d’adjoints :

Au précédant mandat, 2 adjoints avaient été élus, madame le maire explique qu’en fonction du nombre d’adjoints, ceux-ci se présentent sur une liste paritaire avec une tête de liste soit un homme et 1 femme ou 1 femme et 1 homme.

Le conseil a voté à l’unanimité à main levée le nombre d’adjoints à 2.

3° Election des adjoints :

Madame le Maire demande qui désire se présenter comme adjoints. Il y a deux candidats, Sandra PANO et Jean PUY. Des bulletins sont préparés avec le nom de ces 2 candidats dont Sandra PANO est la tête de liste.
Le vote s’est déroulé à bulletin secret, suite au dépouillement : 11 voix pour la liste.
Madame Sandra PANO est élue 1ère adjointe et monsieur PUY Jean 2ème adjoint.
Le procès-verbal a été rempli et signé. 

4° Indemnités de fonction
L’indemnité brute est fixée à 1155,06 € mensuelle pour le maire et 447,64 € pour les adjoints.

Il a été voté à l’unanimité que l’indemnité des élus serait de 60 % du montant de référence.

5° Lecture de la charte d l’élu local par la secrétaire de séance.





6° Election des délégués du SIEM 
Titulaire : Marie Line GIRONDE
Suppléant : Didier LAMBERT
7° Election des délégués au SMVU 
Titulaire : Savinien DANTAN
Suppléant : Marie Line GIRONDE

8° Syndicat de la Vière :
Titulaires : Didier LAMBERT et Michael PANO
Suppléants : Savinien DANTAN et Marie Line GIRONDE

9° Commission des finances :
Sandra PANO, Martine BEGELAngéline GLE et Didier LAMBERT.
La commission des finances se réunira lundi 30 mars à 9 heures pour préparer le vote du budget.

Fin de la séance à 10 heures 45
